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RÉPuBLiQuE FRANçAISE
MINISTERE DE L’INTERIEUR, DE L’OUTRE-MER

ET DES COLLECTIVITES TERRITORIALES
Cabinet du Ministre                                                                                             1er septembre 2008
Argumentaire 
Le fichier « EDVIGE »
Le 1er juillet 2008 est paru au JO le décret du 27 juin portant création du traitement automatisé de données à caractère personnel dénommé EDVIGE (Exploitation Documentaire et Valorisation de l’Information Générale).

Ce fichier n’est en fait que la reprise de l’ancien fichier des Renseignements Généraux, qui avait été créé par décret en 1991 et contrôlé par la Commission nationale de l’informatique et des libertés (CNIL) en 1999. Les RG ayant disparu dans la récente réorganisation du renseignement intérieur réalisée par Michèle ALLIOT-MARIE, leur fichier a donc été transféré à la nouvelle Sous-Direction de l’Information Générale (SDIG), rattachée à la Direction Centrale de la Sécurité publique (DCSP). Comme son prédécesseur, EDVIGE n’est qu’un logiciel d’indexation renvoyant à des dossiers papier archivés au niveau départemental.
Tout comme l’ancien fichier des RG, EDVIGE est autorisé à centraliser et analyser des informations concernant trois catégories de personnes physiques ou morales, clairement énumérées dans son décret de création :

- les personnalités publiques « ayant sollicité, exercé ou exerçant un mandat politique, syndical ou économique, ou jouant un rôle institutionnel, économique, social ou religieux significatif » ;

- les individus, groupes, organisations et personnes morales « susceptibles de porter atteinte à l’ordre public en raison de leur activité individuelle ou collective » ;
- les candidats à certains emplois ou fonctions, afin que des enquêtes administratives concernant leur aptitude à l’exercice de ces fonctions ou missions puissent être réalisées.

En fin de compte, EDVIGE ne diffère de l’ancien fichier des RG que sur deux points : la prise en compte des mineurs et l’extension des données dites « sensibles ».
I. La prise en compte des mineurs : une évolution de la société
Le fichier EDVIGE peut désormais répertorier des mineurs, à partir de 16 ans pour les première et troisième catégories définies ci-dessus, et à partir de 13 ans en ce qui concerne les personnes susceptibles de troubler l’ordre public. Cette évolution résulte de deux constatations.
· L’explosion de la délinquance juvénile, dont les statistiques témoignent : 20% des personnes mises en cause sont aujourd’hui des mineurs ; sur les douze derniers mois, 46% des vols avec violence et 25% des viols ont été commis par des mineurs…
· L’âge de la responsabilité pénale, c’est-à-dire l’âge à partir duquel une personne est considérée comme responsable de ses actes et peut être jugée par un tribunal, est fixé par la loi à 13 ans.
Cette prise en compte des mineurs devrait permettre de lutter plus efficacement contre les phénomènes de « bandes », et contre l’utilisation de plus en plus fréquente de mineurs par des délinquants plus âgés, en particulier dans les trafics de stupéfiants ou les violences urbaines.

II. L’extension des données sensibles : une exigence du droit
· Les « données sensibles »
Les fichiers de police peuvent être autorisés, par dérogation, à recueillir des données dites « sensibles », à condition de l’avoir déclaré explicitement. A l’origine – la loi de 1978 sur l’informatique et les libertés – étaient considérées comme données sensibles les origines ethniques, les opinions politiques, philosophiques, religieuses ou syndicales. 
Les données concernant la santé ou la sexualité, n’entrant pas dans cette catégorie, pouvaient être collectées dans des fichiers de police, tel celui des RG, à condition qu’elles aient un rapport avec la vie publique ou militante des personnes concernées.

· L’extension à la santé et à la sexualité
Une directive européenne, intégrée en 2004 dans le droit français, a ajouté aux données sensibles les « données relatives à la santé et à la vie sexuelle », dont la collecte est donc interdite, sauf pour les fichiers régaliens. 
Cette disposition concerne tout lien direct ou indirect avec ces données : or la simple mention du militantisme d’une personne dans une association liée à une cause médicale ou sexuelle est considérée comme un lien indirect avec l’état de santé supposé ou l’orientation sexuelle supposée de cette personne. Par exemple, écrire dans une notice que Monsieur X est président d’une association de lutte contre l’homophobie est considéré comme établissant un lien indirect avec l’orientation sexuelle supposée de Monsieur X, et constitue donc une donnée sensible.

· Pas de « fichage » de catégories particulières
Pour pouvoir mentionner une activité militante de ce type, EDVIGE devait donc déclarer qu’il était susceptible de recueillir cette catégorie de données : c’est ce qui a été fait dans son décret de création.

Mais cette dérogation s’exerce dans un cadre très strict, précisé par ce décret :

· ces données ne peuvent être collectées que « de manière exceptionnelle », et à condition qu’elles soient liées à la vie publique ou à l’activité militante de la personne concernée ;

· aucune liste ou extraction ne peut être constituée à partir de ces données, puisqu’il est « interdit de sélectionner une catégorie particulière de personnes à partir de ces informations ». Contrairement aux affirmations de certains, EDVIGE ne permettra donc aucun « fichage » d’homosexuels, de séropositifs ou de malades du Sida.
III.  Des garanties strictes d’utilisation et de contrôle

Le décret portant création d’EDVIGE a été validé par le Conseil d’Etat, plus haute juridiction administrative française. Comme tout fichier de police, EDVIGE est en effet encadré par des garanties extrêmement rigoureuses concernant son utilisation et son contrôle :
· seuls des policiers ou gendarmes spécialement habilités et individuellement désignés par leur hiérarchie pourront accéder aux informations contenues dans EDVIGE ;

· la traçabilité des consultations est totale, tout usage abusif sera décelé et sanctionné ;
· tout croisement, rapprochement ou interconnexion est interdit avec d’autres fichiers ;
· EDVIGE sera placé sous le contrôle de la CNIL, comme l’était le fichier des RG.

· Toute personne qui le souhaite peut, par l’intermédiaire de la CNIL, avoir accès aux données qui la concernent.
· Le Directeur général de la Police nationale rendra compte chaque année à la CNIL des activités de vérification, de mise à jour et d’effacement des informations enregistrées dans le traitement.

De plus, Michèle ALLIOT-MARIE a récemment proposé à Louis SCHWEITZER, président de la Haute Autorité de Lutte contre les Discriminations et pour l’Égalité (HALDE), de l’accompagner au siège de la DCSP afin de vérifier par lui-même que ces garanties sont bien respectées. Elle suggère également de consulter à l’avenir la HALDE pour tout projet de création d’un nouveau fichier nominatif. La HALDE et son président devraient prochainement faire connaitre leurs réponses à ces propositions.
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